
PÉRIODE
3 périodes de dépôt
du 02/06/2026 au 10/09/2027

FORME DE L’AIDE
Subvention

INTENSITÉ DE L’AIDE

De 20% à 50% de taux 
de soutien

ALERTE AIDE PUBLIQUE #283

APPEL À PROJETS
Soutien aux investissements des entreprises 
agro-alimentaires en Occitanie

QUELS PROJETS ?
Les investissements soutenus par la Région devront être structurants pour le territoire. 
Ils porteront notamment sur :

	⮑ La création de sites de production
	⮑ La structuration de la filière agricole et l’évolution des pratiques
	⮑ Le développement de nouveaux marchés ou produits
	⮑ La mise en œuvre de solutions mutualisées pour le stockage et la logistique 

Sont éligibles les entreprises dont l’activité porte sur la transformation, le 
conditionnement, le stockage et/ou la commercialisation de produits agricoles ou 
issus de leur transformation.

Les dépenses éligibles concerneront : 
	⮑ L’acquisition d’équipements de process neufs (hors crédit-bail)
	⮑ L’achat ou la construction de bâtiments de production (uniquement pour les 

projets cofinancés par une Communauté de Communes)
	⮑ Les prestations immatérielles (audit, brevets, logiciels…)
	⮑ La création de postes stratégiques en CDI 

L'instruction des dossiers reposera sur plusieurs critères de notation : taille de 
l’entreprise, filières de production, nature du produit fini et mise en place d’une 
démarche RSE.

QUELS SOUTIENS ?
L’aide prendra la forme d'une subvention couvrant jusqu’à 50% des dépenses 
éligibles (20% de base + diverses bonifications de 10%). L'assiette est plafonnée à 
1 M€, soit jusqu'à 500 K€ d'aide.

Jusqu'à

500 K€ 
d'aide

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises de toutes tailles 
(PME, ETI, GE)

www.abfdecisions.fr

02 47 60 93 40
contact@abfdecisions.fr

Pour nous contacter

Acteur de référence du conseil en financements publics, ABF c’est :

140 
Collaborateurs

(docteurs, ingénieurs, ...)

8 
Bureaux
en France

23
Années

d’expérience

15Mds€
De projets  

financés depuis 2013

Dans le cadre de la programmation du FEADER 2021-2027, la région fait évoluer 
le règlement de l’appel à projets « Soutien aux investissements des entreprises 
agro-alimentaires ». Depuis le 2 juin 2026, le dispositif devient plus favorable aux 
acteurs agroalimentaires du territoire. 

FINANCEURS


